
Ensemble,  
sécurisons l’accompagnement  
médicamenteux du patient senior  
dans son parcours chirurgical

Ceci est un projet innovant « Article 51 » ! 
Dans le parcours OCTAVE, les professionnels de santé s’organisent pour sécuriser le parcours médicamenteux de leurs patients seniors.
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Une hospitalisation peut 
être source d’anxiété.

Plus de 40 % des 
seniors sont susceptibles 
de subir des événements 
indésirables liés  
aux médicaments  
pendant et après  
une hospitalisation.

Je suis OCTAVE,  
le nouveau parcours  
qui sécurise l’accompagnement 
médicamenteux des patients  
de 65 ans et plus dans le cadre  
de leur hospitalisation.

Comment ? 
Je propose une organisation innovante du 
parcours de soins qui repose sur l’anticipation  
et la coordination des professionnels  
de santé.
Avec l’aide de l’application HospiVille, simple  
et sécurisée, je partage des informations sur tous  
les traitements médicamenteux prescrits en ville  
et lors de l’hospitalisation. 

Les rôles des professionnels de santé dans OCTAVE

Mes missions

Mon ambition
Prévenir les effets indésirables  
et réhospitalisations liés  
aux traitements médicamenteux.

Objectifs en chiffres

2 régions
Bretagne et Pays de la Loire

10 000  
patients

+ de 12  
établissements de santé

2,7 M€ 
d’investissement  

du FISS

Jeanne

Faisons évoluer 
OCTAVE ensemble ! 
Ce projet innovant  
se construit avec vous  
tout au long de sa mise  
en œuvre : 

 Rédaction de protocole. 

  Développement  
de la solution numérique.

 Échanges de pratiques…

Albertine et Pierre

« En tant que médecin 
généraliste, mon rôle est de 
sensibiliser et d’orienter mes 
patients sur l’accompagnement 
médicamenteux lors de  
leur parcours chirurgical.  
À la fin du parcours, je  
travaille en collaboration  
avec le pharmacien  
d’officine pour  
optimiser les  
prescriptions  
de mon patient. »

Grâce à OCTAVE, je peux 
prendre connaissance du 
parcours de soins de mon 
patient avant, pendant 
et après une chirurgie 
programmée. 

« En tant qu’équipe  
hospitalière, notre rôle  
est d’informer le patient  
de son éligibilité au parcours 
OCTAVE et de récolter  
son consentement  
pour créer sa fiche  
sur HospiVille. »

Grâce à OCTAVE, nous 
orientons le patient  
en toute simplicité vers  
son pharmacien d’officine.

« En tant qu’anesthésiste,  
mon rôle est de prendre 
connaissance du Bilan 
Médicamenteux Avant 
Hospitalisation avant  
la consultation anesthésiste  
programmée  
de mon patient. »

Grâce à OCTAVE,  
je sécurise ma consultation 
pré-anesthésie et j’endormirai 
mon patient en toute sécurité. 

« En tant que  
pharmacien hospitalier,  
mon rôle est de déployer  
des activités de pharmacie 
clinique dont la conciliation 
médicamenteuse  
que je renseigne  
sur HospiVille. »

Grâce à OCTAVE,  
je facilite l’accompagnement 
médicamenteux du patient 
et j’aide le pharmacien 
d’officine à comprendre les 
modifications des traitements 
à la sortie du patient.

« En tant que  
pharmacien d’officine,  
mon rôle est de réaliser  
un bilan médicamenteux avant  
et après l’hospitalisation  
avec mon patient.  
En concertation avec  
le médecin traitant,  
j’optimise ses  
traitements lors  
du Bilan Partagé  
de Médicaiton. »

Grâce à OCTAVE, je sécurise 
l’hospitalisation de mon 
patient et j’anticipe sa sortie 
grâce aux informations 
transmises par l’hôpital. 

« En tant qu’infirmière,  
mon rôle est d’accompagner  
mon patient dans sa prise  
de médicaments  
à domicile. »

Grâce à OCTAVE, je peux 
suivre le parcours de soin 
de mon patient et informer 
ses autres professionnels de 
santé de l’accompagnement 
médicamenteux à domicile. 

« En tant que  
kinésithérapeute,  
mon rôle est d’accompagner  
le patient à domicile.  
Je réalise un Bilan  
Diagnostic  
Kinésithérapique. »

Grâce à OCTAVE, je peux 
suivre le parcours de soin 
de mon patient et informer 
ses autres professionnels de 
santé de l’accompagnement 
médicamenteux à domicile. 

Rémunération :

AMBASSADEUR

MÉDECIN 
GÉNÉRALISTE

ACTEUR CLÉ

ÉQUIPE  
HOSPITALIÈRE

ACTEUR ENGAGÉ ACTEUR CLÉ ACTEUR CLÉ

PHARMACIEN 
D’OFFICINE

ACTEUR ENGAGÉ

INFIRMIER  
DE VILLE

KINÉSITHÉRA-
PEUTE

SECRÉTARIAT

Secrétaire médicale d’hôpitalDirectrice d’hôpital Infirmière d’hôpitalMédecin généraliste de ville Pharmacien d’hôpital Infirmier de ville Kinésithérapeute de ville

Forfait Patientèle Médecin 
Traitant.

Forfait dérogatoire attribué à l’établissement de santé pour l’ensemble des actes : 100 euros. Forfait dérogatoire (60 euros) 
Acte conventionné Bilan Partagé 
de Médication.

Acte conventionné 
« Accompagnement à domicile 
de la prise médicamenteuse ».

Acte conventionné « Bilan 
Diagnostic Kinésithérapique ».

Aider les professionnels 
de santé libéraux et 
hospitaliers à mieux 
se coordonner 
dans le cadre d’une 
hospitalisation 
programmée.

 

Faire de chaque acteur 
du parcours de soins un 
relais de l’information 
et un garant de la bonne 
prise des médicaments 
du patient lors de son 
parcours de soins.

Accompagner les 
patients âgés dans 
un moment sensible 
de leur santé : les aider 
à y voir plus clair, les 
écouter, limiter les erreurs 
médicamenteuses.

AMBASSADEUR

Pharmacienne de ville



Rappel du parcours patient

CONTACT

 06 35 32 40 85 

 contact@octave51.fr
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Plus d’informations sur notre site internet :  

octave-parcours.fr Scannez  
ce code pour 

découvrir 
l’application 

HospiVille  
en vidéo

L’anesthésiste 
prend connaissance 
du bilan médicamenteux 
avant hospitalisation 
lors de la consultation 
préanesthésique.

Le chirurgien confirme 
le diagnostic et prend 
la décision opératoire.

2

Évaluation de la prise 
médicamenteuse 
à domicile par l’IDE 
du patient.

3

Le pharmacien d’officine réalise 
le Bilan médicamenteux Avant Hospitalisation
sur l’application numérique HospiVille 
(mise à disposition).

Solution numérique

4
5

L’équipe hospitalière anticipe l’arrivée du 
patient, met en place un accompagnement 
pharmaceutique spécifique lors 
de l’hospitalisation. 
Elle transmet aux professionnels de santé 
d’aval la fiche de conciliation des traitements 
médicamenteux à la sortie.

Solution numérique

6

Un infirmier se déplace sur 
prescription pour réaliser 
un accompagnement 
médicamenteux à domicile
et partage ses conclusions. 
Le kinésithérapeute peut 
réaliser un Bilan Diagnostic 
Kinésithérapique. 

Environ 30 jours après 
l’hospitalisation, le pharmacien 
d’officine réalise avec son patient 
un Bilan Partagé de Médication, 
en lien avec le médecin traitant.

Solution numérique

Le patient est adressé, 
par son médecin 
traitant, vers un 
établissement 
de santé.

1 L’équipe hospitalière planifie 
l’intervention et la consultation 
préanesthésique puis oriente 
le patient vers son pharmacien 
de ville.

Solution numérique

Le pharmacien 
d’officine réalise le Bilan 
Médicamenteux Post 
Hospitalisation pour 
informer le patient de 
son nouveau traitement 
et faciliter son adhésion 
thérapeutique.

Solution numérique

7 8

9
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dans son parcours chirurgicalJeanne, 70 ans

Polymédiquée. 
Ayant une chirurgie 
programmée.

Le patient remplit un 
questionnaire de satisfaction.10
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